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Budget Primitif pour l’année 2026 : situation du Comité 
Départemental de Tourisme (CDT) 

Intervention de Lamya Kirouani 
Groupe Val-de-Marne en Commun – PCF et citoyen·nes 

 

Monsieur le Président,  

Chèr·es collègues,  

A la lecture de ce Budget Primitif pour l’année 2026, je 
souhaite vous alerter sur la situation du Comité 
Départemental de Tourisme (CDT).  

Ce budget soulève de nombreuses inquiétudes que 
nous avions malheureusement vu venir. Le CDT en a tout 
simplement disparu. Aucun mot, aucune mention, 
aucune explication : un silence total.  

Pourtant le Comité Départemental de Tourisme représente 
plus d’une douzaine d’emplois, directs et indirects et 
participe concrètement au rayonnement du Val-de-Marne. 
Certes, tous les départements rencontrent des 
contraintes budgétaires fortes, mais le nôtre, par la 
disparition pure et simple de son Comité Départemental 
du Tourisme marque un choix particulièrement brutal et 
un véritable recul pour notre territoire. 

D’autant plus que cette décision suscite une forte 
incompréhension parmi les professionnels concernés. Les 
hôteliers, les acteurs du tourisme et les partenaires du 
Comité ont exprimé leur opposition à la disparition 
totale de cette structure. 
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Par ailleurs, le Département perçoit une taxe additionnelle 
à la taxe de séjour. Il aurait donc été possible d’imaginer un 
tout autre scénario : maintenir le CDT avec un 
financement ajusté, éventuellement limité à cette 
ressource dédiée.  

Cette option aurait permis de préserver l’outil, les 
compétences et les emplois, tout en tenant compte des 
contraintes budgétaires. Vous vouliez des propositions, en 
voilà une ; on ne pourra pas dire que nous n’en n’avions as 
fait que nous sommes une opposition constructive. 

Aujourd’hui, non seulement la subvention allouée au 
CDT n’apparaît plus dans le Budget de notre collectivité 
mais aucune perspective claire n’est également 
proposée. Aucune solution d’accompagnement n’est 
réellement présentée pour le personnel concerné par la 
suppression de ce dispositif. Ou alors, je n’en n’ai pas eu 
connaissance. 

Si un administrateur a bien été provisoirement nommé, il 
semblerait qu’il n’y ait toutefois pas de dialogue qui soit 
réellement engagé.  

Je souhaite donc vous poser la question suivante, Monsieur 
Olivier Capitanio : quand comptez-vous rencontrer 
l’ensemble du Conseil d’administration afin de rassurer, 
d’échanger et d’apporter des réponses claires à cette 
situation ?  
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Vous qui aimez tant vous présenter comme de fervents 
défenseurs de l’attractivité du Val-de-Marne, vous en 
devenez en réalité les fossoyeurs. Par vos choix, vous êtes 
en train de l’affaiblir durablement voire de l’enterrer.  

Le démantèlement du Comité départemental du tourisme 
constitue un véritable retour en arrière. Cette structure a 
largement contribué à l’attractivité et à la valorisation 
du territoire, tout en soutenant les acteurs du tourisme 
et des loisirs. 

Je ne reviendrai pas sur les critiques que nous avons déjà 
formulées : vous avez manifestement fait le choix de 
porter une nouvelle atteinte au tissu associatif. Mais il 
apparaît surtout que vous choisissez aujourd’hui de 
vous replier sur les seules compétences obligatoires du 
Département, au détriment d’une ambition globale pour le 
Val-de-Marne et pour celles et ceux qui y vivent. 

Je vous remercie 

Seul le prononcé fait foi 

 


